
 
Extrait du PV de la réunion du 14 septembre 2009 du CA du club les fines lames de 
Chicoutimi 
 
 
 
Après discussion, un complément sera ajouté à l’article 21 des règlements du club : 
 
... si et seulement si ledit patineur ne participe plus aux activités du club. 
 
Proposé par Frédérick David et adopté à l’unanimité 
 

 


